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NOTICE ASSAINISSEMENT 
 

La compétence assainissement 

Depuis le 01/01/2009, Carcassonne Agglo est compétente en matière d’assainissement 
collectif. Cela consiste en :  

• la collecte des eaux usées, 
• l’acheminement des eaux usées jusqu’aux ouvrages de traitement, 
• le traitement des eaux usées,  
• le traitement et l’élimination des boues et autres produits issus de l’épuration 

des eaux usées, 
• le rejet des eaux traitées au milieu naturel et le suivi de leur impact sur le milieu, 
• la gestion des usagers du service. 

Concernant la commune d’Alairac, une délégation de service public est en vigueur avec SUEZ. 

Le réseau à Alairac (source Carcassonne Agglo-Suez) 

La station d’épuration Carcassonne Saint Jean a été créée en 1974 pour 60 000 EqH puis elle 
a été modifiée en 2006 pour doubler sa capacité. Elle traite actuellement les eaux usées, 
unitaires et industrielles des communes de Carcassonne, Villemoustaussou, Pennautier, Caux 
et Sauzens, Lavalette, Alairac, Cazilhac, Palaja et Berriac (partiel). 

Chiffres clés en 2020 :  

• le réseau dessert 492 abonnés, soit 1 095 habitants (estimation), 

• 37 181 m3 facturés, 

• 9 km de réseau de collecte en séparatif. 

 

L’assainissement non collectif sur la commune 

La gestion des dispositifs est assurée par un SPANC qui assure le conseil auprès des 
communes et le contrôle des installations, cette compétence est assurée par Carcassonne 
Agglo.  Les missions de du service sont :  

• contrôle et diagnostic des installations existantes, 

• examen à  la conception et vérification de la bonne exécution des ouvrages des 
installations neuves ou réhabilités, 

• conseil et communication auprès des usagers. 
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